
Obligations de lâ€™exploitant dâ€™un rÃ©seau social en matiÃ¨re de contrÃ´le et
de suppression de lâ€™accÃ¨s Ã  un contenu litigieux

Description

CJUE, 3 octobre 2019, Eva Glawischnig-Piesczek c. Facebook Ireland Limited, C-18/18.

Mise en cause dans un article de presse relayÃ© par un utilisateur de Facebook, qui lâ€™a accompagnÃ©
de commentaires auxquels il Ã©tait reprochÃ© dâ€™Ãªtre constitutifs de diffamation, une personne, de
nationalitÃ© autrichienne, a sollicitÃ© et obtenu une premiÃ¨re dÃ©cision de justice enjoignant Ã 
lâ€™hÃ©bergeur le retrait des propos litigieux. La juridiction dâ€™appel ayant partiellement confirmÃ©
la premiÃ¨re dÃ©cision, lâ€™affaire fut portÃ©e devant la Cour suprÃªme du pays. ConsidÃ©rant que le
litige soulÃ¨ve des questions dâ€™interprÃ©tation du droit de lâ€™Union europÃ©enne, et notamment
des articles 14 et 15 de la directive 2000/31/CE, du 8 juin 2000, relative Ã  certains aspects juridiques des
services de la sociÃ©tÃ© de lâ€™information, dÃ©terminant les conditions dans lesquelles peut Ãªtre
engagÃ©e la responsabilitÃ© des prestataires de services dâ€™hÃ©bergement, la Cour suprÃªme
autrichienne adressa Ã  la Cour de justice de lâ€™Union europÃ©enne (CJUE) une question
prÃ©judicielle relative aux conditions et Ã  la portÃ©e de lâ€™obligation de contrÃ´le des contenus
reprochÃ©s, pesant, en sa qualitÃ© dâ€™hÃ©bergeur, sur lâ€™exploitant dâ€™une plateforme de
rÃ©seau social.

En rÃ©ponse aux questions ainsi soulevÃ©es, la CJUE se prononce, sur la base de la directive, sur
lâ€™obligation de suppression de lâ€™accÃ¨s au message litigieux pesant sur lâ€™hÃ©bergeur et sur la
portÃ©e territoriale de cette obligation.

Obligation de suppression de lâ€™accÃ¨s

DÃ©terminant les conditions restrictives dâ€™une possible mise en jeu de la responsabilitÃ© des
fournisseurs dâ€™hÃ©bergement, du fait de contenus mis en ligne par les internautes utilisateurs du
service, les articles 14 et 15 de la directive du 8 juin 2000, trÃ¨s justement interprÃ©tÃ©s en cette affaire
par la CJUE, fondent une absence dâ€™obligation gÃ©nÃ©rale de surveillance et de contrÃ´le des
messages pesant sur lâ€™hÃ©bergeur, mais la possibilitÃ© quâ€™il soit soumis Ã  une obligation
spÃ©ciale Ã  cet Ã©gard.
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Lâ€™article 15 de ladite directive dispose queÂ Â«Â les Ã‰tats membres ne doivent pas imposer aux 
prestatairesÂ Â»Â deÂ services, tels que les fournisseurs dâ€™hÃ©bergement,Â Â«Â une obligation 
gÃ©nÃ©rale de surveiller les informations quâ€™ilsÂ [â€¦]Â stockent,Â ou une obligation gÃ©nÃ©rale de 
rechercher activement des faits ou des circonstances rÃ©vÃ©lant des activitÃ©s illicitesÂ Â».

Aux termes de lâ€™article 14,Â Â«Â les Ã‰tats membres veillent Ã  ce que, en cas de fourniture dâ€™un 
serviceÂ [â€¦]Â consistant Ã  stocker des informations fournies par un destinataire du service, le prestataire 
ne soit pas responsable des informations stockÃ©esÂ [â€¦]Â Ã  condition queÂ [â€¦]Â le prestataire 
nâ€™ait pas effectivement connaissance deÂ [â€¦]Â lâ€™information illiciteÂ Â»Â ou que,Â 
Â«Â dÃ¨s le moment oÃ¹ il a de telles connaissancesÂ Â», ilÂ Â«Â agisse promptement pour retirer les 
informations ou rendre lâ€™accÃ¨s Ã  celles-ci impossibleÂ Â».

Pour la Cour de justice ressort de ces dispositions,Â Â«Â la possibilitÃ©, pour les juridictions ou les 
autoritÃ©s administratives nationales, dâ€™exiger de lâ€™hÃ©berÂgeur concernÃ©Â Â», et ainsi
informÃ©,Â Â«Â quâ€™il metteÂ un terme Ã  une violation ou quâ€™il prÃ©vienne une violation, y 
compris en supprimant les informations illicites ou en rendant lâ€™accÃ¨s Ã  ces derniÃ¨res 
impossibleÂ Â». Peuvent Ãªtre ainsi visÃ©es non seulementÂ Â«Â une information dÃ©clarÃ©e illicite 
prÃ©cÃ©demmentÂ Â»Â ou ayant fait lâ€™objet dâ€™une injonction Ã  en bloquer lâ€™accÃ¨s, mais
Ã©galement desÂ Â«Â informations de contenu Ã©quivalentÂ Â»Â qui,Â Â«Â tout en vÃ©hiculant en 
substance le mÃªme message, est formulÃ© de maniÃ¨re lÃ©gÃ¨rement diffÃ©rente, en raison des mots 
employÃ©s ou de leur combinaison, par rapport Ã  lâ€™information dont le contenu a Ã©tÃ© dÃ©clarÃ© 
illiciteÂ Â».

La CJUE en conclut quâ€™une injonction de suppression de lâ€™accÃ¨s Ã  un message litigieux peut,
dans ces conditions, Ãªtre adressÃ©e Ã  lâ€™hÃ©bergeur.

PortÃ©e territoriale de lâ€™obligation

OrdonnÃ©e par une autoritÃ© nationale Ã  lâ€™hÃ©bergeur dâ€™un rÃ©seau social de dimension
mondiale, quelle peut Ãªtre la portÃ©e territoriale dâ€™une telle obligation de suppression de lâ€™accÃ¨s
au message litigieuxÂ ? Peut-elleÂ Â«Â produire des effets sâ€™Ã©tendant Ã  lâ€™Ã©chelle 
mondialeÂ Â», ou seulement dans le cadre de lâ€™Union europÃ©enne, ou mÃªme sur le seul territoire du
pays dont relÃ¨ve cette autoritÃ© ?

Le prÃ©sent arrÃªt considÃ¨re queÂ Â«Â la directive 2000/31 ne sâ€™oppose pas Ã  ce que lesdites 
mesures dâ€™injonction produisent des effets Ã  lâ€™Ã©chelle mondialeÂ Â», sous la seule conditionÂ 
Â«Â dâ€™assurer la cohÃ©rence des rÃ¨gles de lâ€™Union dans ce domaine avec les rÃ¨gles applicables 
au niveau internationalÂ Â». Ladite directive ne comportant aucune disposition Ã  cet Ã©gard, la Cour de
justice pose quâ€™Â«Â il est du ressort des Ã‰tats membres de veiller Ã  ce que les mesures quâ€™ils 
adoptent et qui produisent des effets Ã  lâ€™Ã©chelle mondiale tiennent dÃ»ment compte de ces derniÃ¨res 
rÃ¨glesÂ Â»
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La CJUE conclut, en cette occurrence, queÂ les dispositions europÃ©ennes ne sâ€™opposent pas Ã  ce
quâ€™uneÂ juridictionÂ dâ€™un Ã‰tat membre puisseÂ Â«Â enjoindre Ã  un hÃ©bergeur de supprimer 
les informations visÃ©es par lâ€™injonction ou de bloquer lâ€™accÃ¨s Ã  celles-ci au niveau mondial,Â 
dans le cadre du droit international pertinentÂ Â». Quâ€™il autorise ou quâ€™il interdise, le droit
europÃ©en peut-il prÃ©tendre ainsi Ã  une application mondiale ?

Une telle dÃ©cision ne va-t-elle pas, sur ce point, Ã  lâ€™encontre dâ€™un arrÃªt rendu, quelques jours
plus tÃ´t, par la mÃªme CourÂ (CJUE, 24 septembre 2019, Google c. Cnil, C-507/17 â€“ voirÂ supra)Â ?
Ã€ propos dâ€™une demande de dÃ©rÃ©fÃ©rencement de donnÃ©es personnelles dâ€™un moteur de
recherche, elle a en effet considÃ©rÃ© quâ€™ilÂ Â«Â ne ressort aucunementÂ Â»Â des dispositions en
vigueur que le lÃ©gislateur de lâ€™UnionÂ Â«Â aurait fait le choix de confÃ©rerÂ Â», au droit Ã  la
protection des donnÃ©es Ã  caractÃ¨re personnel,Â Â«Â une portÃ©e qui dÃ©passerait le territoire des 
Ã‰tats membres et quâ€™il aurait entendu imposer Ã  un opÃ©rateurÂ Â», tel Google,Â 
Â«Â une obligation de dÃ©rÃ©fÃ©rencement portant Ã©galement sur les versions nationales de son 
moteur deÂ rechercheÂ qui ne correspondent pas aux Ã‰tats membresÂ Â». Elle en a conclu que,Â 
Â«Â en lâ€™Ã©tat actuel, il nâ€™existe, pour lâ€™exploitant dâ€™un moteur de recherche qui fait droit 
Ã  une demande de dÃ©rÃ©fÃ©rencementÂ [â€¦]Â pas dâ€™obligation, dÃ©coulant du droit de 
lâ€™Union, de procÃ©der Ã  un tel dÃ©rÃ©fÃ©rencement sur lâ€™ensemble des versions de son 
moteurÂ Â»Â et, en consÃ©quence, que lâ€™exploitant concernÃ©Â Â«Â est tenu dâ€™opÃ©rer ce 
dÃ©rÃ©fÃ©rencement non pas sur lâ€™ensemble des versions de son moteurÂ Â», partout Ã  travers le
monde, mais seulementÂ Â«Â sur les versions de celui-ci correspondant Ã  lâ€™ensemble des Ã‰tats 
membresÂ Â».

De la prÃ©sente dÃ©cision, il ressort que, conformÃ©ment aux dispositions de la directive du 8 juin 2000,
les exploitants de rÃ©seaux sociaux ne sont pas tenus Ã  une obligation gÃ©nÃ©rale de surveillance des
contenus quâ€™ils hÃ©bergent et quâ€™ils ne peuvent en Ãªtre responsables que sâ€™ils ontÂ 
Â«Â effectivement connaissanceÂ Â»Â des messages litigieux ou de leurs Ã©quivalents, Ã  la suite
dâ€™une notification qui leur en a Ã©tÃ© faite par une personne intÃ©ressÃ©e ou Ã  une injonction,
Ã©manant dâ€™une autoritÃ© nationale, dâ€™avoir Ã  en empÃªcher lâ€™accÃ¨s. Peut-il cependant
Ãªtre prÃ©tendu, comme le fait ici la Cour de justice, et contrairement Ã  une autre rÃ©cente dÃ©cision
rendue par elle, dans un domaine voisin, Ã  une application mondiale du droit europÃ©en ?
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